
Le Fonds pour les PME – EUIPO 2026 est ouvert et permet aux entreprises éligibles de bénéficier 
d’un chèque PI pour le dépôt de marques et dessins ou modèles. 

 

Qui peut en bénéficier ? 

Votre entreprise doit être une PME établie dans l’Union européenne, au sens de la réglementation 
européenne : 

• Micro-entreprise : moins de 10 salariés, chiffre d’affaires annuel ≤ 2 M€ ou total de bilan ≤ 2 
M€ 

• Petite entreprise : moins de 50 salariés, chiffre d’affaires annuel ≤ 10 M€ ou total de bilan ≤ 
10 M€ 

• Moyenne entreprise : moins de 250 salariés, chiffre d’affaires annuel ≤ 50 M€ ou total de 
bilan ≤ 43 M€ 

Les travailleurs indépendants peuvent également solliciter le Fonds PME. 

 

Le fait d’avoir déjà bénéficié d’une subvention du Fonds PME en 2022, 2023, 2024 ou 2025 
n’empêche pas de déposer une nouvelle demande en 2026. 

 

Calendrier 2026 

• Ouverture des demandes : 2 février 2026 

• Clôture théorique : 4 décembre 2026 

Attention : les fonds étant limités, les demandes peuvent être clôturées avant cette date en cas 
d’épuisement du budget. Une information officielle est alors publiée par l’EUIPO. 

 

Chèque PI - Marques et de dessins ou modèles : quel remboursement ? 

Le chèque PI permet un remboursement jusqu’à 700 € par PME, pour les dépôts de marques ou de 
dessins ou modèles, selon les modalités suivantes : 

• 75 % de remboursement : 

o des taxes de dépôt de marques de l’Union européenne 

o des taxes nationales ou régionales 

o des taxes supplémentaires par classe 

o des taxes d’examen, d’enregistrement et de publication 

 

• 50 % de remboursement : 

o des taxes de base pour les dépôts internationaux (hors UE) 

o des taxes de désignation et de désignation ultérieure 

 

Documents à fournir 



Pour constituer le dossier de demande, les pièces suivantes sont requises : 

• Attestation de TVA ou extrait K-Bis de l’entreprise 
Pour les travailleurs indépendants : attestation d’inscription au régime national avec numéro 
d’identification fiscale 

• Relevé d’identité bancaire (RIB) de l’entreprise mentionnant le nom du titulaire du compte, 
l’IBAN complet et le code BIC / SWIFT 

• Déclaration sur l’honneur ci-jointe : à compléter et signer si vous nous confiez la gestion 
de votre demande de subvention 


